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Décision Générale colonial

Décision n° 29/01/1973  Résultat de l’élection en date du 29 jan- 
vier 1973 des représentants du personnel au sein de la commis-
sion administrative paritaire n° 12 pour les cadres de la catégorie 
D .
n° 29/01/1973

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

8 février 1973

Numéro JO

n° 4 du 25/02/1973
Date  du numéro

25 février 1973

T E X T E  I N T É G R A L

Résultat de l’élection en date du 29 janvier 1973 des représentants du personnel au sein de la commission administrative 

paritaire n° 12 pour les cadres de la catégorie D . Agents d’exploitation qualifiés. Agents sanitaires du cadre de la Santé 

publique. Pour le groupe I — Titulaires : N° 1 – M. Abdallah Guedi Ali, agent d’éxploitation qua. ppal. 2e échelon (Santé). No 2

– M. Mola Youssouf Mohamed, agent sanitaire ppal. 2° échelon (Hygiène). — Suppléants : N° 1

– M. Youssouf Moussa Youssouf, agent sanitaire principal, 2° échelon (Hygiène). N° 2

– M. Mohamed Farah Mohamed, agent d’exploitation qualifié principal, 2° échelon (Santé). Pour le groupe II — Titulaire : 

Mlle Hariri Abdallah Ali, agent d’exploitation qualifié de 3° classe (Santé). — Suppléant : M. Deberkale Ahmed Abdou, 

agent d’exploitation qualifié 2° classe (Santé). Liste complémentaire(pour le groupe II) N°4 M. Abdi Aouale Adowa, 

agent d’exploitation qualifié de 2° classe (Santé). N° 2

– M. Abdi Houssein Douale, agent d’exploitation qualifié de 2° classe (Santé).
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